
Assistante maternelle 
en crèche familiale

Une professionnelle de la petite enfance 
accueille votre enfant

La crèche familiale est une structure d’accueil du jeune enfant, 
adaptée aux besoins des familles, liant accueil individualisé 
de l’enfant au domicile de l’assistante maternelle et accueil 
collectif lors du jardin d’enfants et des activités d’éveil.



Les assistantes maternelles accueillent à leur domicile les 
enfants de 2 mois et demi à 3 ans.
Elles sont agréées par le Département et employées 
par le CCAS de Grenoble.

Les assistantes maternelles sont en 
contact permanent avec la directrice 
de la crèche familiale (puéricultrice) 
qui se rend régulièrement à leur domi-
cile pour des visites systématiques 
programmées ou non.

Les assistantes maternelles 
sont des profession-
nelles formées tout 
au long de leur 
carrière et impli-
quées au sein 
d’une équipe.

Au quotidien, 
dans un cadre familial, 
l’assistante maternelle :

Concocte 
une cuisine familiale 

à base de produits frais

Organise 
les journées avec 

souplesse en lien avec 
le rythme de chaque 

enfant

Aide l’enfant à 
trouver sa place 

dans un petit groupe 
et partage avec lui et 
sa famille des instants 

complices

Accompagne 
le développement 
de l’enfant dans 
la découverte et 

l’encourage à travers une 
attitude bienveillante

L’épanouissement de l’enfant est lié à la 
qualité des rencontres et des activités qui lui 
sont proposées. Elles sont sources de plaisir 
et offrent des possibilités d’expression par 
le langage, le jeu, le dessin, la musique, le 

chant, la lecture…
Tous les moments de la vie quotidienne participent à son éveil 
(activités ludiques, changes, promenades, cuisine…). L’alter-
nance entre des moments d’activité avec l’adulte et des temps 
de jeux libres favorise son épanouissement.



Pour plus d’informations : 
Pôle Accueil Petite Enfance 
Centre Communal Camille Claudel 

47, avenue Marcelin Berthelot
38000 Grenoble 
04 38 02 37 37

Cet accueil person-
nalisé répond aux 
besoins des parents 
avec une prise en 

charge des relations administratives et �����  
par le CCAS, et aux besoins des enfants dans un cadre fa-
milial et collectif au sein de la crèche.

crèche

Tarifs 
en fonction 
du quotient 

familial

Retrouvez le CCAS 
sur Facebook 

www.facebook.com/
CCASGrenoble/




